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STATUTS COORDONNES 

 

La société à responsabilité limitée – « BELGOMATH », ayant son siège à 1450 

Chastre, Avenue du Castillon n°36 bte A, avec le numéro d’entreprise 

0779.509.222. 

 

La société a été constituée le 28 décembre 2021 par acte reçu par le Notaire 

MAGNUS Frédéric, de résidence à 5101 Erpent, Rue du Grand Tige n°11, déposé 

au Moniteur Belge en date du 29 décembre 2021 sous le numéro 21380146. 

 

Dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d’un acte reçu 

par le Notaire COSCIA Oreste de résidence à Marchienne-au-Pont, ce 09 

novembre 2022, à publier. 

 

STATUTS 

 

TITRE I: FORME LEGALE – DENOMINATION – SIEGE – OBJET – 

DUREE 

 

Article 1: Nom et forme 

La société revêt la forme d'une société à responsabilité limitée. 

Elle est dénommée « BELGOMATH ». 

 

Article 2. Siège 

Le siège est établi en Région wallonne. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la région de langue française de Belgique 

ou de la Région de Bruxelles-Capitale, par simple décision de l’organe 

d’administration qui a tous pouvoirs aux fins de faire constater authentiquement 

la modification statutaire éventuelle qui en résulte, sans que cela ne puisse 

entraîner une modification de la langue des statuts. 

La société peut établir, par simple décision de l’organe d’administration, des 

sièges administratifs, agences, ateliers, dépôts et succursales, tant en Belgique qu'à 

l'étranger. 

 

Article 3. Objet 

La Société a pour objet:  

1) La prestation de services aux personnes physiques ou morales, aux collectivités 

et autres organismes, publics ou privés, en Belgique et à l’étranger, dans le 

domaine du conseil en stratégie, organisation, management, gestion, 

commercialisation de produits et services, système commercial et marketing, 

digital et traditionnel, communication, ressources humaines ainsi que de recherche 

et développement.  

2) Le coaching personnalisé, individuel ou collectif, en vue de construire la vision 

stratégique de l'entreprise et d'aider à la prise de décision ; toute prestation de 

formation liée à l'objet. 

3) La création, la gestion et le développement de sites web et toute technique de 

référencement organique ou autre, les prestations de marketing online, de 

performance marketing, de marketing d'affiliation, de mail marketing et de 



commerce électronique, de services publicitaires, de représentation et 

d'exploitation publicitaire, de publicité web, de vente publicitaire.  

4) La création, l’acquisition, la vente, le développement, l’exploitation, l’usage ou 

la concession de l’usage, par toute voie, d’un droit d’auteur sur des logiciels 

informatiques, de brevets, de marques de fabrique ou de commerce, de dessins ou 

de modèles ; la location ou la licence de logiciels ou d’espaces liés à Internet, la 

vente de données à travers les réseaux de données sur des réseaux de 

télécommunications, portables et autres dispositifs électroniques de contenus 

multimédia ; la gestion de serveurs ; la gestion, le développement et la 

commercialisation de produits et de prestations de services dans le secteur de 

l’informatique, la télématique, les télécommunications et Internet ; tout ce qui 

touche aux domaines de la publicité et du marketing au sens large ; la 

segmentation, le profilage des usagers à des fins publicitaires ou promotionnelles ; 

l’analyse des résultats web/portable, entre autres, ainsi que toute activité liée à la 

technologie et à la prestation des services en rapport avec Internet. 

5) L’organisation d’événements, de séminaires en ce compris et la participation à 

des événements relevant du domaine des sports mécaniques, l’achat, l’usage et la 

revente de matériel lié à ces activités. 

6) Les prestations dans le domaine de la traduction et de l’interprétariat ainsi que 

les reportages photographiques, audio ou vidéos et tout dérivé artistique. 

7) La création, l’acquisition, la vente, le développement, l’exploitation, l’usage ou 

la concession de l’usage, par toute voie, d’un droit d’auteur sur des logiciels 

informatiques, de brevets, de marques de fabrique ou de commerce, de dessins ou 

de modèles ; 

8) Le commerce en général, importation, exportation, achat, vente, distribution, 

vente en gros, demi-gros et détail de tous biens, produits et marchandises de toute 

nature en gros ou en détail ; 

9) La création, acquisition, exploitation, location-gérance de tous fonds de 

commerce, le commerce en général, achat-vente, import-export, distribution, 

représentation, négoce, concession commerciale, commissionnement de tous 

produits, matériels, denrées ou marchandises ; 

Enfin, la Société a encore pour objet : 

10) L’acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit, et par 

tous moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, intérêts et 

engagements dans des sociétés belges ou étrangères ; 

11) L'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que 

l'aliénation par vente, apport, échange ou de toute autre manière de titres, 

obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de toutes 

espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds commun de 

placement belges ou par des fonds étrangers, ou tout autre organisme similaire), 

de prêts ou toute autre facilité de crédit, ainsi que des contrats portant sur les titres 

précités ou y relatifs;  

12) La possession, l'administration, le développement et la gestion d'un 

portefeuille d'actifs (composé notamment d'actifs tels que ceux définis dans les 

paragraphes ci-dessus);  



13) La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie 

à un type de contrat de prêt et elle peut procéder à l'émission de titres de créance, 

d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et 

d'actions, y compris sous un ou plusieurs programmes d'émissions. La Société 

peut prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions 

d'obligations, accorder des avances et tous concours à ses filiales, à des sociétés 

affiliées, à toute autre société ou tierces personnes, à tout actionnaire.  

14) La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés à ses filiales, 

à des sociétés affiliées, à toute autre société ou tierces personnes, à tout actionnaire 

afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés 

affiliées, de toute autre société ou tierces personnes, de tout actionnaire rentrant 

dans le cadre du présent objet de la société. La Société peut en outre nantir, céder, 

grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des 

sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.  

15) La Société peut passer, exécuter, délivrer ou accomplir toutes les opérations 

de swaps, opérations à terme (futures), opérations sur produits dérivés, marchés à 

prime (options), opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres 

opérations similaires. La Société peut, de manière générale, employer toutes 

techniques et instruments liés à des investissements en vue de leur gestion 

efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les 

risques de change, de taux d'intérêt et autres risques.  

16) La Société peut acquérir, louer, exploiter et céder, directement ou 

indirectement, des immeubles situés en Belgique et à l’étranger. Les descriptions 

ci-dessus doivent être comprises dans leurs sens le plus large et leur énumération 

est non limitative. L'objet  couvre toutes les opérations auxquelles la Société 

participe et tous les contrats passés par la Société, dans la mesure où ils restent 

compatibles avec l'objet ci-avant explicité.  

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de 

contrôle et effectuer toute opération ou transaction qu'elle considère nécessaire ou 

utile pour l'accomplissement et le développement de son objet de la manière la 

plus large. Elle peut effectuer toute activité et toute opération, signer tout contrat 

et, en général, adopter toute mesure visant, directement ou indirectement, ou jugée 

pertinente, pour la réalisation de l'objet. La Société peut, par ailleurs, réaliser, tant 

pour son compte personnel que pour le compte de tiers, toutes autres opérations 

de nature économique, industrielle et financière, à moins que celle-ci ne soit 

spécialement réglementée, qui seraient utiles ou nécessaires à la réalisation de son 

objet ou qui se rapporteraient directement ou indirectement à cet objet  

 

Article 4. Durée 

La société est constituée pour une durée illimitée. 

La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale délibérant 

comme en matière de modification des statuts. 

 

TITRE II : CAPITAUX PROPRES ET APPORTS 

 

Article 5 : Apports 

En rémunération des apports, cent (100) actions ont été émises. Les actions sont 



entièrement libérées. 

Les actions confèrent à leurs titulaires des droits identiques en termes de vote et 

de droit aux bénéfices. 

 

Article 6 : Réservé 

 

Article 7. Appels de fonds 

Les actions ne doivent pas nécessairement être libérées intégralement à leur 

émission. 

Lorsque les actions ne sont pas entièrement libérées, l’organe d’administration 

décide souverainement des appels de fonds complémentaires à effectuer par les 

actionnaires moyennant traitement égal de tous ceux-ci. 

L’organe d’administration peut autoriser les actionnaires à libérer leurs actions 

par anticipation ; dans ce cas, il détermine les conditions éventuelles auxquelles 

ces versements anticipés sont admis. Ceux-ci sont considérés comme des avances 

de fonds. 

Tout versement appelé s'impute sur l'ensemble des actions dont l'actionnaire est 

titulaire. 

L'actionnaire qui, après un préavis d’un mois notifié par lettre recommandée, ne 

satisfait pas à un appel de fonds, doit payer à la société un intérêt calculé au taux 

de l'intérêt légal augmenté de deux pour cent l’an, à dater du jour de l'exigibilité 

du versement. 

L’organe d’administration peut en outre, après un second avis recommandé resté 

sans résultat pendant un mois, convoquer l’assemblée générale afin d’entendre 

prononcer l’exclusion de l’actionnaire conformément à la procédure prévue par le 

Code des sociétés et des associations.   

L’actionnaire exclu ne recouvre pas la valeur de sa part de retrait. 

L'exercice du droit de vote afférent aux actions sur lesquelles les versements n'ont 

pas été opérés est suspendu aussi longtemps que ces versements, régulièrement 

appelés et exigibles, n'ont pas été effectués. 

En cas d’actionnaire unique-administrateur, ce dernier détermine librement, au fur 

et à mesure des besoins de la société et aux époques qu’il jugera utiles, les 

versements ultérieurs à effectuer par lui sur les actions souscrites en espèces et 

non entièrement libérées. 

 

Article 8. Apport en numéraire avec émission de nouvelles actions – Droit de 

préférence 

Les actions nouvelles à souscrire en numéraire doivent être offertes par préférence 

aux actionnaires existants, proportionnellement au nombre d’actions qu’ils 

détiennent. 

Si la nouvelle émission ne concerne pas ou pas dans la même mesure chaque 

classe d’actions existante, le droit de préférence ne revient alors qu’aux titulaires 

d’actions de la classe à émettre, dans la même proportion.  

Le droit de souscription préférentielle peut être exercé pendant un délai d’au 

moins quinze jours à dater de l’ouverture de la souscription. 

L’ouverture de la souscription avec droit de préférence ainsi que son délai 

d’exercice sont fixés par l’organe qui procède à l’émission et sont portés à la 

connaissance des actionnaires par courrier électronique, ou, pour les personnes 

dont elle ne dispose pas d’une adresse électronique, par courrier ordinaire, à 



envoyer le même jour que les communications électroniques. Si ce droit n’a pas 

entièrement été exercé, les actions restantes sont offertes conformément aux 

alinéas précédents par priorité aux actionnaires ayant déjà exercé la totalité de leur 

droit de préférence. Il sera procédé de cette manière, jusqu’à ce que l’émission 

soit entièrement souscrite ou que plus aucun actionnaire ne se prévale de cette 

faculté. 

Les actions qui n’ont pas été souscrites par les actionnaires comme décrit ci-dessus 

peuvent être souscrites par les personnes auxquelles les actions peuvent être 

librement cédées conformément à la loi ou des présents statuts ou par des tiers 

moyennant l’agrément de la moitié au moins des actionnaires possédant au moins 

trois quarts des actions. 

 

Article 9 : Réservé   

 

TITRE III. TITRES 

 

Article 10. Nature des actions  

Toutes les actions sont nominatives, elles portent un numéro d’ordre. 

Elles sont inscrites dans le registre des actions nominatives; ce registre contiendra 

les mentions requises par le Code des sociétés et des associations. Les titulaires 

d’actions peuvent prendre connaissance de ce registre relatif à leurs titres.  

Le registre des actions pourra être tenu en la forme électronique. 

En cas de démembrement du droit de propriété d’une action en nue-propriété et 

usufruit, l’usufruitier et le nu-propriétaire sont inscrits séparément dans le registre 

des actions nominatives, avec indication de leurs droits respectifs. 

Les cessions n’ont d’effet vis-à-vis de la société et des tiers qu’à dater de leur 

inscription dans le registre des actions. Des certificats constatant ces inscriptions 

sont délivrés aux titulaires des titres. 

 

Article 11 : Nature des autres titres 

Tous les titres, autres que les actions, sont nominatifs, ils portent un numéro 

d’ordre. 

Ils sont inscrits dans un registre des titres nominatifs de la catégorie à laquelle ils 

appartiennent ; ce registre contiendra les mentions requises par le Code des 

sociétés et des associations. Chaque titulaire de pareils titres peut prendre 

connaissance de ce registre relatif à ses titres. 

En cas de démembrement du droit de propriété d’une action en nue-propriété et 

usufruit, l’usufruitier et le nu-propriétaire sont inscrits séparément dans le registre 

des titres, avec indication de leurs droits respectifs. 

Le registre des titres pourra être tenu en la forme électronique. 

 

Article 12 : Indivisibilité des titres 

Les titres sont indivisibles. 

La société ne reconnaît, quant à l'exercice des droits accordés aux actionnaires, 

qu'un seul propriétaire pour chaque titre. 

S’il y a plusieurs propriétaires d’une même action, l’exercice du droit de vote 

attaché à cette action est suspendu jusqu’à ce qu’une seule personne soit désignée 

comme titulaire du droit de vote à l’égard de la société. 

Sauf disposition spéciale contraire (dans les présents statuts, par testament ou dans 



la convention à l’origine de l’usufruit), en cas de démembrement du droit de 

propriété d'une action en usufruit et nue-propriété, les droits y afférents sont 

exercés par l'usufruitier. 

En cas de décès de l’actionnaire unique, l’exercice des droits afférents aux actions 

est suspendu jusqu’au jour du partage desdites actions ou jusqu’à la délivrance 

des legs portant sur celles-ci. 

 

Article 13. Cession d’actions 

Tout transfert d'actions à titre particulier ou à titre universel, à titre onéreux ou à 

titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort est soumis à l'agrément d'au moins la 

moitié des actionnaires possédant les trois quarts au moins des actions, déduction 

faite des actions dont la cession est proposée. 

Cet agrément n'est toutefois pas requis lorsque les actions sont cédées ou 

transmises à un actionnaire. 

 

Article 14. Exclusion 

§1. La société peut exclure un actionnaire pour de justes motifs.  

Les actions de l’actionnaire exclu sont annulées. 

§2. L’actionnaire exclu recouvre la valeur de sa part de retrait. 

§3. Seule l’assemblée générale est compétente pour prononcer une exclusion. 

La proposition motivée d’exclusion est communiquée à l’actionnaire concerné par 

e-mail à l’adresse électronique qu’il a communiqué à la société. Si l’actionnaire a 

choisi de communiquer avec la société par courrier, la proposition lui est 

communiquée par pli recommandé. 

L’actionnaire dont l’exclusion est demandée doit être invité à faire connaître ses 

observations par écrit et suivant les mêmes modalités à l’assemblée générale, dans 

le mois de la communication de la proposition d’exclusion. 

L’actionnaire doit être entendu à sa demande. 

Toute décision d’exclusion est motivée. 

§4. L’organe d’administration communique dans les quinze jours à l’actionnaire 

concerné la décision motivée d’exclusion par e-mail à l’adresse électronique qu’il 

a communiqué à la société. Si l’actionnaire a choisi de communiquer avec la 

société par courrier, la décision lui est communiquée par pli recommandé. 

 

TITRE IV. ADMINISTRATION – CONTRÔLE 

 

Article 15. Administration 

Sauf décision unanime de l’assemblée générale décidant d’un autre nombre, la 

société est administrée par un organe collégial de deux administrateurs personnes 

physiques ou morales, actionnaires ou non, nommés avec ou sans limitation de 

durée. 

L'assemblée qui nomme le ou les administrateur(s) fixe la durée de leur mandat. 

A défaut d’indication de durée, le mandat sera censé conféré sans limitation de 

durée. 

 

L’assemblée générale peut mettre un terme à tout moment, avec effet immédiat et 

sans motif, au mandat de chaque administrateur. 

 



Tout actionnaire détenant plus de 30% des actions avec droit de vote dispose du 

droit de pourvoir à la nomination d’un administrateur. 

 

Article 16: Présidence du conseil d’administration 

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président. 

Le conseil peut également nommer un vice-président. 

En cas d’empêchement du président, il est remplacé par le vice-président ou, à 

défaut de vice-président, par un autre administrateur désigné par ses collègues, ou 

à défaut d’accord, par le plus âgé des administrateurs présents. 

 

Article 17: Convocation du conseil d’administration 

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou, en cas 

d’empêchement du président, du vice-président ou, à défaut du vice-président, 

d’un autre administrateur désigné par ses collègues, chaque fois que l’intérêt de la 

société l’exige, ainsi que dans les 15 jours d’une requête à cet effet émanant de 

deux administrateurs. 

 

Article 18: Délibérations de l’organe d’administration 

L’organe d’administration composé de deux administrateurs ne peut délibérer et 

statuer valablement que si l’ensemble des administrateurs sont présents. Si plus 

de deux administrateurs sont nommés, la moitié au moins de ses membres doit 

être présente ou représentée.  

 

Si plus de deux administrateurs sont nommés, un administrateur peut, sans 

préjudice du principe de collégialité, donner mandat à un autre administrateur pour 

le représenter lors d’une réunion de l’organe d’administration et voter en ses lieux 

et place. Ce mandat doit être donné par écrit.  

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix 

 

Article 19: Procès-verbaux du conseil d’administration 

Les décisions du conseil d’administration sont constatées dans des procès-verbaux 

signés par le président de la réunion et par la majorité au moins des membres 

présents/les administrateurs qui le souhaitent. 

 

Article 20: Pouvoirs du conseil d’administration 

Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou 

utiles à la réalisation de l’objet de la société, à l'exception de ceux que la loi ou les 

statuts réserve à l'assemblée générale. 

 

Article 21: Gestion journalière 

Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière, ainsi que la 

représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs de 

ses membres, qui portent le titre d’administrateur-délégué. 

 

Article 22: Représentation 

La société est représentée à l'égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit 

en défendant, par deux administrateurs agissant conjointement.  

 



L’organe d’administration peut conférer des mandats spéciaux à une ou plusieurs 

personnes. La société est valablement représentée par ces mandataires spéciaux 

dans les limites de leur mandat. 

 

Article 23. Rémunération des administrateurs 

L’assemblée générale décide si le mandat d’administrateur est ou non exercé 

gratuitement. 

Si le mandat d’administrateur est rémunéré, l’assemblée générale, statuant à la 

majorité absolue des voix, ou l’actionnaire unique, détermine le montant de cette 

rémunération fixe ou proportionnelle.  

 

Article 24. Contrôle de la société 

Lorsque la loi l'exige et dans les limites qu'elle prévoit, le contrôle de la société 

est assuré par un ou plusieurs commissaires, nommés pour trois ans et rééligibles. 

 

TITRE V. ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 25. Tenue et convocation 

Il est tenu chaque année, au siège ou à l’endroit indiqué dans les convocations, 

une assemblée générale ordinaire le dernier lundi du mois d’avril à 14h00, et pour 

la première fois en 2023. 

Si ce jour est férié, l'assemblée est remise au premier jour ouvrable suivant. S'il 

n'y a qu'un seul actionnaire, c'est à cette même date qu'il signe pour approbation 

les comptes annuels. 

Des assemblées générales extraordinaires doivent en outre être convoquées par 

l’organe d’administration et, le cas échéant, le commissaire, chaque fois que 

l’intérêt de la société l’exige ou sur requête d’actionnaires représentant un dixième 

du nombre d’actions en circulation. Dans ce dernier cas, les actionnaires indiquent 

leur demande et les sujets à porter à l’ordre du jour. L’organe d’administration ou, 

le cas échéant, le commissaire convoquera l’assemblée générale dans un délai de 

trois semaines de la demande. 

Les convocations aux assemblées générales contiennent l’ordre du jour. Elles sont 

faites par e-mails envoyés quinze jours au moins avant l’assemblée aux 

actionnaires, aux administrateurs et, le cas échéant, aux titulaires d’obligations 

convertibles nominatives, de droits de souscription nominatifs ou de certificats 

nominatifs émis avec la collaboration de la société et aux commissaires. Elles sont 

faites par courrier ordinaire aux personnes pour lesquelles la société ne dispose 

pas d’une adresse e-mail, le même jour que l’envoi des convocations 

électroniques. 

Toute personne peut renoncer à la convocation et, en tout cas, sera considérée 

comme ayant été régulièrement convoquée si elle est présente ou représentée à 

l'assemblée. 

 

Article 26. Assemblée générale par procédure écrite 

§1. Les actionnaires peuvent, dans les limites de la loi, à l'unanimité, prendre par 

écrit toutes les décisions qui relèvent du pouvoir de l'assemblée générale, à 

l’exception de celles qui doivent être reçues dans un acte authentique. 

§2. En ce qui concerne la datation de l'assemblée annuelle, la date de la décision 

signée par tous les actionnaires est réputée être la date statuaire de l'assemblée 



annuelle, sauf preuve du contraire, à condition que la décision écrite signée par 

tous les actionnaires soit parvenue à la société 20 jours avant la date statutaire. Si 

plusieurs exemplaires de proposition de décisions ont été envoyés, la date de 

réception du dernier exemplaire est déterminante pour la date de la décision. 

La décision écrite, en plusieurs exemplaires ou non, est assortie d'une déclaration 

datée et signée par l’organe d’administration indiquant que la décision signée par 

tous les actionnaires est parvenue au siège de la société au plus tard 20 jours avant 

la date statutaire de l'assemblée annuelle et qu'elle porte toutes les signatures 

requises. 

Si la dernière décision écrite n'est pas parvenue au plus tard dans les 20 jours 

précédant la date statutaire de l’assemblée annuelle, l’organe d’administration doit 

convoquer l'assemblée générale. 

§3. En ce qui concerne la datation de l'assemblée générale extraordinaire, la date 

de la décision signée par tous les actionnaires est réputée être la date à laquelle la 

décision est parvenue au siège de la société, sauf preuve du contraire. Si plusieurs 

exemplaires de proposition de décisions ont été envoyés, la date de réception du 

dernier exemplaire est déterminante. 

La décision écrite, reprise dans une ou plusieurs propositions approuvées, doit être 

assortie d'une déclaration datée et signée par l’organe d’administration indiquant 

que la décision signée par tous les actionnaires est parvenue au siège de la société 

à la date indiquée dans cette déclaration et qu'elle porte toutes les signatures 

requises. 

La proposition de décision écrite envoyée doit indiquer si tous les points de l'ordre 

du jour doivent être approuvés dans leur ensemble pour parvenir à une décision 

écrite valable ou si une approbation écrite est sollicitée pour chaque point de 

l'ordre du jour séparément. 

§4. La proposition de décision écrite envoyée peut déterminer que l'approbation 

doit parvenir au siège de la société avant une date bien définie pour pouvoir faire 

l'objet d'une décision écrite valable. Si la décision écrite approuvée à l'unanimité 

n'est pas parvenue, en un ou plusieurs exemplaires, en temps utile avant cette date, 

les approbations signées perdront toute force de droit. 

§5. Les membres de l’organe d’administration, le commissaire et les titulaires 

d’obligations convertibles, de droits de souscription ou de certificats émis avec la 

collaboration de la société peuvent, à leur demande, prendre connaissance de ces 

décisions. 

 

Article 27. Assemblée générale à distance par voie électronique 

§1er. Les actionnaires peuvent participer à distance à l’assemblée générale grâce 

à un moyen de communication électronique mis à disposition par la société. Les 

actionnaires qui participent de cette manière à l’assemblée générale sont réputés 

présents à l’endroit où se tient l’assemblée générale pour le respect des conditions 

de présence et de majorité. 

La qualité d’actionnaire et l’identité de la personne désireuse de participer à 

l’assemblée sont contrôlées et garanties par les modalités définies dans un 

règlement interne établi par l’organe d’administration. Ce règlement fixera 

également les modalités suivant lesquelles il est constaté qu’un actionnaire 

participe à l’assemblée générale grâce au moyen de communication électronique 

et peut dès lors être considéré comme présent. 



Afin de garantir la sécurité de la communication électronique, le règlement interne 

peut soumettre l’utilisation du moyen de communication électronique à des 

conditions qu’il détermine. 

Il appartient au bureau de l’assemblée générale de vérifier le respect des 

conditions prévues par la loi, les présents statuts et le règlement interne et de 

constater si un actionnaire participe valablement à l’assemblée générale grâce au 

moyen de communication électronique et peut dès lors être considéré comme 

présent. 

§2. Le moyen de communication électronique mis à disposition par la société doit 

au moins permettre à l’associé, de manière directe, simultanée et continue, de 

prendre connaissance des discussions au sein de l’assemblée et, sur tous les points 

sur lesquels l’assemblée est appelée à se prononcer, d’exercer le droit de vote.  

Ce moyen de communication électronique doit en outre permettre à l’actionnaire 

de participer aux délibérations et d’exercer son droit de poser des questions. 

§3. La convocation à l’assemblée générale contient une description claire et 

précise des procédures relatives à la participation à distance prévues par le 

règlement interne en vertu du §1er. 

§4. Les paragraphes précédents s’appliquent aux porteurs d’obligations 

convertibles, de droits de souscription et de certificats émis avec la collaboration 

de la société, compte tenu des droits qui leur ont été attribués. 

Les membres du bureau de l’assemblée générale, l’organe d’administration et, le 

cas échéant, le commissaire ne peuvent pas participer à l’assemblée générale par 

voie électronique. 

 

Article 28. Admission à l’assemblée générale 

Pour être admis à l’assemblée générale et, pour les actionnaires, pour y exercer le 

droit de vote, un titulaire de titres doit remplir les conditions suivantes : 

. le titulaire de titres doit être inscrit en cette qualité dans le registre des titres 

nominatifs relatif à sa catégorie de titres ; 

. les droits afférents aux titres du titulaire des titres ne peuvent pas être suspendus ; 

si seul le droit de vote est suspendu ; il peut toujours participer à l’assemblée 

générale sans pouvoir participer au vote. 

 

Article 29. Séances – procès-verbaux 

§ 1. L’assemblée générale est présidée par un administrateur ou, à défaut, par 

l’actionnaire présent qui détient le plus d’actions ou encore, en cas de parité, par 

le plus âgé d’entre eux. Le président désignera le secrétaire qui peut ne pas être 

actionnaire. 

§ 2. Les procès-verbaux constatant les décisions de l’assemblée générale ou de 

l’actionnaire unique sont consignés dans un registre tenu au siège. Ils sont signés 

par les membres du bureau et par les actionnaires présents qui le demandent. Les 

copies à délivrer aux tiers sont signées par un ou plusieurs membres de l’organe 

d’administration ayant le pouvoir de représentation. 

 

Article 30. Délibérations 

§1. Chaque action donne droit à une voix à l’assemblée générale. 

 

§2. Au cas où la société ne comporterait plus qu’un actionnaire, celui-ci exercera 

seul les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.  



 

§3. Toute assemblée ne peut délibérer que sur les propositions figurant à l’ordre 

du jour, sauf si toutes les personnes à convoquer sont présentes ou représentées, 

et, dans ce dernier cas, si les procurations le mentionnent expressément. Une 

procuration octroyée reste valable pour chaque assemblée générale suivante dans 

la mesure où il y est traité des mêmes points de l’ordre du jour, sauf si la société 

est informée d’une cession des actions concernées. 

 

§ 4. Un actionnaire qui ne peut être présent a en outre la faculté de voter par écrit 

avant l’assemblée générale. Ce vote par écrit doit être transmis à la société au plus 

tard 15 jours avant le jour de l’assemblée générale. Un vote émis par écrit reste 

valable pour chaque assemblée générale suivante dans la mesure où il y est traité 

des mêmes points de l’ordre du jour, sauf si la société est informée d’une cession 

des actions concernées.  

 

§ 5. Sauf dans les cas prévus par la loi ou les présents statuts, les décisions sont 

prises à la majorité des voix, quel que soit le nombre de titres représentés à 

l’assemblée générale.  

 

Article 31. Prorogation 

Toute assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire, peut être prorogée, séance 

tenante, à trois semaines au plus par l’organe d’administration. Sauf si l’assemblée 

générale en décide autrement, cette prorogation n’annule pas les autres décisions 

prises. La seconde assemblée délibèrera sur le même ordre du jour et statuera 

définitivement. 

 

Article 32. Pouvoirs de l’assemblée générale 

L’assemblée générale des actionnaires exerce les pouvoirs qui lui sont conférés 

par le Code des sociétés et des associations. 

 

TITRE VI. EXERCICE SOCIAL REPARTITION – RESERVES 

 

Article 33. Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit 31 décembre de chaque année. 

A cette dernière date, les écritures sociales sont arrêtées et l’organe 

d’administration dresse un inventaire et établit les comptes annuels dont, après 

approbation par l’assemblée, il assure la publication, conformément à la loi. 

Exceptionnellement, le premier exercice social commence ce jour pour finir le 31 

décembre 2022.                                 

 

Article 34. Répartition – réserves 

L’assemblée générale décide de l’affectation des résultats.  

Chaque action confère un droit égal dans la répartition des résultats. 

 

TITRE VII. DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

Article 35. Dissolution 

La société peut être dissoute en tout temps, par décision de l'assemblée générale 

délibérant dans les formes prévues pour les modifications aux statuts. 



 

Article 36. Liquidateurs 

En cas de dissolution de la société, pour quelque cause et à quelque moment que 

ce soit, le ou les administrateurs en fonction sont désignés comme liquidateur(s) 

en vertu des présents statuts si aucun autre liquidateur n’aurait été désigné, sans 

préjudice de la faculté de l'assemblée générale de désigner un ou plusieurs 

liquidateurs et de déterminer leurs pouvoirs et émoluments. 

 

Article 37. Répartition de l’actif net 

Après payement de toutes les dettes, charges et frais de liquidation ou après 

consignation des montants nécessaires à cette fin, l’actif net est partagé entre les 

actionnaires.  

 

Si toutes les actions ne sont pas libérées de la même façon, les liquidateurs doivent 

rétablir l'équilibre avant de procéder au partage précité, en mettant toutes les 

actions sur pied d'égalité, soit en inscrivant des versements supplémentaires à 

charge des actions qui ne sont pas suffisamment libérées, soit en remboursant en 

espèces ou en titres les actions libérées dans des proportions supérieures.  

 

L’actif net servira par priorité à rembourser le montant de l’apport au patrimoine. 

Le boni de liquidation sera réparti également entre les titulaires d’actions, 

proportionnellement au nombre de titres détenus. 

 

TITRE VIII. DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 38. Election de domicile 

Pour l'exécution des statuts, tout actionnaire, administrateur, commissaire, 

liquidateur ou porteur d’obligations domicilié à l'étranger, fait élection de 

domicile au siège où toutes communications, sommations, assignations, 

significations peuvent lui être valablement faites s'il n'a pas élu un autre domicile 

en Belgique vis-à-vis de la société. 

 

Article 39. Compétence judiciaire 

Pour tout litige entre la société, ses actionnaires, administrateurs, commissaires et 

liquidateurs relatifs aux affaires de la société et à l'exécution des présents statuts, 

compétence exclusive est attribuée aux tribunaux du siège, à moins que la société 

n'y renonce expressément. 

 

Article 40. Droit commun 

Les dispositions du Code des sociétés et des associations auxquelles il ne serait 

pas licitement dérogé sont réputées inscrites dans les présents statuts et les clauses 

contraires aux dispositions impératives du Code des sociétés et associations sont 

censées non écrites. 

 

Monsieur STIERNON Gontran, ou toute autre personne désignée par lui, 

est désigné en qualité de mandataire ad hoc de la société, afin de disposer des 

fonds, de signer tous documents et de procéder aux formalités requises auprès de 

l’administration de la tva ou en vue de l'inscription à la Banque carrefour des 

Entreprises. 



Aux effets ci-dessus, le mandataire ad hoc aura le pouvoir de prendre tous 

engagements au nom de la société, faire telles déclarations qu'il y aura lieu, signer 

tous documents et en général faire tout ce qui sera utile ou nécessaire pour 

l'exécution du mandat lui confié. 

 

Pour coordination conforme, réalisée par le Notaire COSCIA Oreste ce 09 

novembre 2022. 


